
Les Amis du Village d’Amezray

Compte rendu de l’Assemblée Générale 2021

Vendredi 19 Novembre à NIORT

16 personnes étaient présentes. 29 ont fait parvenir un pouvoir.

- Le Procès Verbal de l’AG 2020 est adopté à l’unanimité.

- Hommage au fondateur des associations en 2003:
Joël nous a quitté il y a 10 ans.
Évocation de son souvenir avec quelques photos pendant le diaporama.

RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE :

Evolution du périmètre d’action des associations   : désormais les aides concernent toute la vallée d’Ahansal
et non plus seulement le village d’Amezray. 

Point sur les conséquences de la pandémie : 60% de la population marocaine est vaccinée. Comme en 
France la vaccination se fait à partir de 12 ans. Peu ou pas de contamination dans les villages de montagne 
car peu d’échanges. 
Retour à Amezray de quelques touristes locaux depuis octobre. 
Le voyage associatif prévu a été remis plusieurs fois. Il est reporté en mars 2022.

Nouveaux travaux effectués cette année : 
- Chemin piétonnier élargi dans le quartier L’Bour sur le rive droite de l’Ahansal
- Réfection du canal d’irrigation dans le quartier L’Bour 

     - Construction d’un Château d’eau pour le village d’Ilissi.

Aide à la continuité d’actions grâce aux 2 associations   :
- Gestion de l’eau : 98% des foyers ont accès à l’eau courante. 2 personnes sont salariés 
pour cette gestion (relevé des compteurs, encaissement des factures de consommation…).
Les canaux d’irrigation nécessitent aussi un entretien régulier.
- Cours de soutien scolaire avec 2 personnes employées par Amezray Smnid
- Tissage des tapis pour ne pas perdre le savoir-faire
- Atelier couture
- Gestion des déchets (aide à l’entretien des véhicules) 
- Récolte du miel
- Fête scolaire de fin d’année et autres manifestations. 
- Gestion des partenariats.



 RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE :

INTERVENTION DU VÉRIFICATEUR AUX COMPTES 

Celui-ci affirme ne pas avoir constaté d’irrégularité dans les comptes examinés et confirme l’exactitude et la
sincérité des comptes de l’association. 

VOTES :
Les rapports sont soumis aux votes et sont adoptés à l’unanimité des présents et des représentés. 

       La séance est levée à 20h 30.


